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L’an deux mil douze, le 8 mars  à neuf  heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :        2 mars 2012 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 16 
 Présents :   12 
 Pouvoir :    0 
 Absents, excusés : 4 
 
Présents 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY CHARENTONNAIS : Monsieur Philippe de  BONNEVAL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS  Monsieur 
Michel POUILLARD, Monsieur Olivier HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Jean GUILLOT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Richard KOWALYSZIN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Robert BELLERET 
Monsieur Thierry PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur  Dominique DUBREUIL, Monsieur 
Bernard André JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
 
 
Absents, Excusés 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Thierry VINÇON 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Christian FAUCHER 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Michel MONSEAU 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
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                                Délibération n° 2012-DB0003 

 

CONVENTION DE GESTION COLLECTE ENTERREE DE DECHETS MENAGERS 

 

Dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain de la résidence du Vernet à Saint-
Amand-Montrond, le SMIRTOM a procédé, en collaboration avec la SA France Loire , à la 
mise en place de conteneurs enterrés destinés à recevoir les déchets ménagers et assimilés des 
usagers des immeubles gérés par France Loire. 

La mise en place de ces conteneurs étant réalisée, il convient maintenant de définir les 
modalités de maintenance et d’entretien de ces équipements ainsi que les modalités de 
transmission des données concernant les départs et arrivées des locataires. 

A cet effet, il convient de conclure une convention avec la SA France Loire. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical autorise le président à signer cette convention. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le président, 
 
 
Bernard JAMET 

 

 


